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Syndicat des Enseignants-Unsa

SE_Unsa

Se-unsa

www.se-unsa.org • entree_metier@se-unsa.org

UUNE BELLE ET GRANDE AVENTURE 
COMMENCE POUR VOUS

Votre entrée dans le métier est une
chance pour l’École. Votre motivation,
votre enthousiasme, vos idées enrichiront
le travail collectif des équipes éducatives,
pour faire apprendre et faire réussir
chaque élève, pour former des futurs
citoyens éclairés, épanouis et émancipés.
Dès votre affectation dans votre école ou

votre établissement, vous serez accompagné·e et conseillé·e
par vos tuteurs, tout au long de votre année de stage. 
Les équipes du SE-Unsa vous accompagneront elles-aussi,
pour répondre à vos questions, éclaircir vos doutes, 
vous informer sur les grandes étapes de cette année 
si particulière, mais aussi sur votre carrière, et plus 
généralement sur votre métier.
Éduquer, enseigner, former, accompagner, vous êtes
maintenant au cœur de l’École de la République. 
Le SE-Unsa est à vos côtés pour que cette première année,
comme les suivantes, soit une année de réussites pour 
vous et pour vos élèves.

Karine Lamoureux,
Secrétaire nationale  Formation et développement professionnel

Pour nous contacter



Ma check-list de rentrée

J’ai noté mon Numen dans un endroit sûr

J’ai récupéré mon adresse e-mail pro

À savoir : 

J’ai accédé à mon compte I-Prof

J’ai signé mon arrêté d’affectation
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J’ai fait ma demande de reclassement

J’ai fait une visite médicale chez un médecin agréé

J’ai pensé à souscrire une assurance professionnelle

À savoir :
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Mon argent et moi

6

Mon premier salaire

Mon reclassement



abonnement de
transport

Indemnité forfaitaire de forma-
tion (IFF) et indemnités de stage

Aide à l’Installation 
des Personnels (AIP)

D’autres indemnités
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Aides financières



Ce qui s’ajoute

Le traitement
(= rémunération)

(1) Traitement brut mensuel  

€

Supplément familial 
de traitement (SFT)

(1) Les indemnités 

Les primes

Indemnité de résidence (IR) 

(2) BI et NBI

2

Comprendre
ma fiche 
de paie



(2) Votre corps : 

Ce qui s’enlève

Les informations
administratives 

(4) Échelon 

(5) Votre indice 

(3) Les contributions 

(1) La pension civile (PC) 

MGEN

(2) La retraite additionnelle
de la FP (RAFP) 

(1) Temps de travail

(3) Votre grade 

1

3
4 5 2
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Une année en alternance
L’année de formation(*) des professeurs et CPE stagiaires est
dite en alternance intégrative. C'est-à-dire avec un demi-
service en école ou en établissement et une formation 
en Espé. Ces deux temps doivent « se répondre » et 
constituent, tous les deux, cette formation intégrative.

Le demi-service 
en responsabilité 

La formation à l’Espé

(*) Pour les stagiaires PsyEN, nous consulter
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Si le jury n’est pas favorable à la titularisation,
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Ma titularisation



Ne restez pas seul·e 
avec vos questions

Vous avez des questions...

Échanger, partager... 
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Et moi stagiaire 



Je suis dans le 1er degré

Et si je veux changer de département ?

les permutations informatisées

les ineat exeat

Je suis dans 
le 2d degré(*)

(*) Y compris PsyEN

© grafikplusfoto 
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Ma mut’ je m’en occupe
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Le SE-Unsa et moi 

Un syndicat UTILE
pour nos élèves

Un syndicat UTILE pour
notre système Éducatif

Un syndicat UTILE
pour notre société

Découvrez aussi sur notre site se-unsa.org

Un syndicat UTILE pour les
enseignants et personnels
d’éducation



 
Comme plus d’1,6 million de Sociétaires,  

faites confiance à la CASDEN !
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L’offre CASDEN est disponible  
dans les Délégations Départementales CASDEN  
et les agences Banques Populaires.

Rendez-vous également sur casden.fr
Suivez-nous sur 




